
Surveillance hebdomadaire des cas d’intoxication par des champignons en 2017 et 2018

1

• Publication d’un communiqué de presse DGS/Anses de recommandations de cueillette et de consommation des 

champignons 

- En 2017: les 29/09/2017 et 18/10/2017

- En 2018 : le 10/11/2018

• Nombre de cas d’intoxication survenus dans la région Auvergne/Rhônes-Alpes :

- En 2017: 9,6% (134 / 1397)  6ème région la plus concernée

- En 2018 : 10,3% (116 / 1125) 4ème région la plus concernée

• Nombre de cas graves: 

- En 2017: 40 cas dont une vingtaine de syndrome phalloïdien

- En 2018: 24 cas dont 10 cas de syndrome phalloïdien et 5 cas de syndrome sudorien 
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Nombre de cas d'intoxication accidentelle par des champignons observés par les Centres 
antipoison, France, 2017 et 2018, semaine 27 à 52, Source: Sicap.
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